
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

Tout le monde est présent 
 

Bonne(s) nouvelle(s) : M. Yves nous annonce que certains de nos élèves offriront une prestation de cirque aux jeux du 

Québec. Ce sera 10 ou 15 élèves qui performeront dans les tissus à la demande des organisateurs. C’est une belle visibilité 

offerte par Élyme Gilbert, cofondateur du Cirque de la Pointe-Sèche. 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Accueil et situation d’un 

membre 

 

 

M. Yves nous annonce que Mme Stéphanie Pelletier a été 

nommée temporairement à la direction de l’école des 

adultes de Rivière-du-Loup. Comme c’est une nomination 

temporaire, Mme Stéphanie peut rester si les membres sont 

d’accord. Tous les membres acceptent. 

Mme Valérie souhaite la bienvenue à tous les membres et 

souhaite une bonne semaine des enseignants à ceux 

présents. 

Vérification s’il y a quorum.   

La séance du conseil d’établissement peut ainsi être 

légalement tenue. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour Il n’y a pas de lecture de l’ordre du jour, car tous l’ont reçu 

avant la réunion.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabrina 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

 

Date :  Lundi 6 février 2023 

Heure :  19 h 

Endroit :  Salle du personnel école Vents-et-Marées 
 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.       [CE2023-

02-001] 

3. Adoption du procès-verbal 

de la réunion du 12 

décembre 2022 

Il n’y a pas de lecture des procès-verbaux, car tous l’ont reçu 

avant la réunion.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Jessica Poirier 
 

QUE le procès-verbal du 12 décembre dernier soit adopté tel 

quel. 
 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. [CE2023-02-

002] 

Correction du nom de Mme 

Vanessa Larouche. Il faut 

enlever le nom Ouellet. 

4. Obligations pédagogiques 

• Normes et modalités 

(Deuxième 

communication) 

 

 

 

• Taux de réussite de 

notre clientèle 

(réflexion) 

 

• Grille-matières 

(approbation) 

 

 

 

 

 

 

Le deuxième bulletin sera remis avant le 15 mars prochain. 

Les élèves qui ont une codification vont être rencontrés 

systématiquement. Pour les parents qui le désirent, il sera 

possible d’avoir une rencontre avec l’enseignant sur une 

base volontaire. 

 

M. Yves présente les résultats des statistiques des taux de 

réussite réalisés auprès des élèves des dernières cohortes. 

 

 

M. Yves nous présente les grilles-matières pour l’année 2023-

2024. Il explique les diverses options possibles. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabrina 

 

QUE la grille-matière au primaire soit adoptée avec les 

modifications. 
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• Organisation scolaire 

(plan triennal 2022-

2025, listes des écoles 

23-24, actes 

d’établissements 23-

24) 

 

 

• Dérangements 

pédagogiques art. 87 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. [CE2023-02-

003] 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabine 

 

QUE la grille-matière au préscolaire soit adoptée telle quelle. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. [CE2023-02-

004] 

 

 

Les chiffres ne sont pas très élevés. Il y aura des niveaux 

jumelés assurément à l’école de Cacouna étant donné le 

petit groupe de 6e année. Pour l’école Desbiens, le problème 

est la baisse de clientèle. 

 

 

 

Les élèves des deux écoles vivront une sortie blanche. Pour 

Cacouna, les élèves de 1re et 2e année iront au Mont-Pit à 

Témiscouata-sur-le-Lac, le vendredi 10 février et les élèves du 

2e et 3e cycle iront à Notre-Dame-du-Portage. L’école 

Desbiens aussi bénéficiera des mêmes activités, soit le Mont-

Pit pour les maternelles, 1re, 2e et 3e année et Notre-Dame-

du-Portage pour les élèves de 4e à 6e année. 

 

Les élèves de 5e année de l’école Desbiens participeront le 

15 février prochain à l’Expo-sciences de l’école secondaire 

de Rivière-du-Loup. 
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• Utilisation des locaux 

art. 93 

 

En ce qui concerne la semaine de cirque, des pratiques 

auront lieu dans la semaine du 18 juin. Pour ce qui est du 

spectacle, il sera présenté en soirée le jeudi soir. M. Yves 

demandera au dg en mars pour avoir une journée de 

compensation. Pour avoir droit à cette journée, l'ensemble 

des élèves et du personnel doivent reprendre le nombre total 

d'heures, soit 5h prévue pour le 22 juin. 

 

Le 9 mai prochain, les élèves de 1re à la 6e année des deux 

écoles, se rendront au Centre culturel en après-midi. 

 

 

 

Nous avons reçu une demande du CPE de Cacouna pour 

que notre école devienne leur plan d’urgence. 

 

Nous avons également reçu une demande pour utiliser les 

locaux de l’école, dont le service de garde et le gymnase 

pour le camp de jour, cet été. Cependant, comme nous 

devons changer le revêtement du sol au service de garde, 

cet espace ne sera pas disponible. Ils utiliseront le gymnase 

et la salle paroissiale. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabine 

 

QUE les deux demandes soient acceptées. 

 

 Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2023-

02-005] 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

5. Suivi des dossiers 

• Budget (proposition 

d’un projet avec les 

aînés) 

 

 

 

 

 

 

 

• Présentation du 

protocole gestion de 

crise (Mme 

Frédérique) 

 

 

• Service de garde 

(orientation semaine 

de relâche) 

 

 

 

 

 

 

 

Un monsieur aimerait offrir des sorties pour les personnes 

âgées afin de les divertir. Dans cette optique, une offre leur 

a été proposée en lien avec notre projet cirque. En effet, ils 

pourront assister aux générales de nos spectacles. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Meghan Vézier 

 

QU’ils puissent assister aux générales des spectacles.  

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

[CE2023-02-006 

 

 

 

Mme Frédérique présentera le protocole à la prochaine 

rencontre. 

 

 

 

En ce qui concerne les devoirs et leçons, nous attendrons 

pour acheminer la lettre. 

Comme à chaque année, les services de garde ne seront 

pas ouverts cette année durant la semaine de relâche. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Meghan Vézier 
 

QUE les services de garde de nos écoles soient fermés 

pendant la semaine de relâche qui se tiendra du 6 au 10 

mars 2023. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. [CE2023-

02-007 
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• Jeux du Québec  

 

 

 

• Projet de cirque 

 

Comme discuté à la bonne nouvelle, des élèves de l’école 

participeront à l’ouverture et à la fermeture des jeux du 

Québec. Des élèves des deux écoles (5-6 par école) offriront 

une performance de tissu. 

 

Notre habituel spectacle de cirque aura lieu en juin cette 

année sous la même formule que l’année dernière, soit un 

spectacle pour chacune des écoles.  

6. La parole aux membres Aucune demande.  

7. Information 

• Petit retour message 

aux parents SG vs 

Leçons 

• Info fermeture 

• Opération enfant 

soleil (demande) 

 

 

 

Discuter en début de rencontre 

 

 

Le nouveau système est vraiment efficace.  

 

Nous avons reçu une demande pour amasser des sous pour 

Opération enfant soleil. Pour cette année, aucune 

sollicitation ne sera faite. 

 

 

8. Comité de parents  Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

9. Conseil d’administration 

2022-2023 

Une rencontre a eu lieu le 13 décembre dernier. Lors de 

cette rencontre, les membres étaient toujours en attente 

pour que le Ministère autorise le montant pour la nouvelle 

école. 

Présentation d’une capsule You Tube du rapport annuel des 

faits saillants de notre centre de services scolaire. 

 

10. CCSÉHDAA Aucune correspondance 
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11. Correspondance Aucune correspondance  

12. Questions de l’assemblée Aucune question  

13. Levée de l’assemblée IL EST PROPOSÉ PAR Mme Hélène 

QUE l’assemblée soit levée 20h53. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.   [CE2023-02-

008] 

 

 

 

 

 

 _______________________________________________   ____________________________________________ 

  Valérie Beaulieu, présidente        Yves Ouellet, directeur décembre  


